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Première séance, mardi 10 mai 2011

Présidence de Mme Yvonne Stempfel-Horner, présidente
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Ouverture de la session

La séance est ouverte à 14 h 00.

Présence de 105 députés; absents: 5.

Sont absents avec justifications: MM. Jacques Crau-
saz, Christian Ducotterd, Nicolas Lauper, Jean-Claude 
Rossier et Albert Studer.

Le Conseil d’Etat est présent in corpore.

Communications

La Présidente. Premièrement, je vous rappelle que le 
député doit rappeler ses liens d’intérêt lorsqu’il s’ex-
prime devant le Grand Conseil. Il ne s’agit pas pour 
le député qui intervient de décliner systématiquement 
tous ses liens d’intérêts mais uniquement de rappeler 
l’intérêt qui l’unit à l’objet en délibération et sur lequel 
il s’exprime. Je vous rappelle la liste de la LInf.

Art. 13 al. 2 LInf

a) les activités professionnelles;

b) les fonctions assumées au sein d’organes de direc-
tion, de surveillance ou de conseil dans des person-
nes morales de droit privé ou de droit public;

c) les fonctions assumées au sein de commissions ou 
d’autres organes de la Confédération, d’un canton, 
d’une commune ou d’une collaboration intercanto-
nale ou intercommunale;

d) les fonctions politiques exercées;

e) les fonctions permanentes de direction ou de conseil 
assumées pour le compte de groupes d’intérêts.

Deuxièmement, l’examen du compte de l’Etat inclut 
l’examen des rapports et comptes des différents éta-
blissements de l’Etat. Les lois qui les régissent ne sont 
pas forcément cohérentes entre elles quant à l’obliga-
tion de soumettre leurs rapports et comptes respectifs à 
un vote du Grand Conseil: si la loi spéciale mentionne 
que le rapport et/ou les comptes doivent être soumis à 
l’approbation du Grand Conseil, celui-ci doit voter; si 
la loi spéciale mentionne simplement que le rapport et/
ou les comptes doivent être soumis au Grand Conseil, 
celui-ci ne doit pas voter, cela en référence à l’art. 151 
al. 2 de la LGC.
Par conséquent, et contrairement à ce qui est men-
tionné dans le programme de travail, les rapports et 
comptes de l’OCN, SANIMA et de l’Office cantonal 
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